
Huissier de Justice & Notaire

Par Tonnie, le 08/04/2019 à 23:14

Bonsoir, 

J'envisage plus tard de devenir Notaire ou Huissier de Justice, j'ai entendu parler d'une 
charge que les deux professions se doivent de payer pour exercer pleinement , mais doit-on 
l'acheter si on souhaite exercer ces professions en tant que salarié ? je ne m'y connait pas 
trop. 

Merci pour vos futures réponses ! 

Respectueusement.

Par marianne76, le 08/04/2019 à 23:37

Bonjour
Si vous êtes salarié vous n'avez bien évidemment rien à payer.
C'est uniquement dans l'hypothèse du rachat d'une étude

Par LouisDD, le 09/04/2019 à 12:58

Attention également à noter que le métier d’huissier est regroupé avec la fonction de 
commissaire priseur en la fonction de commissaire de justice

Par marianne76, le 09/04/2019 à 15:48

Bonjour 
Oui tout à fait
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